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Avocat à la cour

Le 2 septembre 2009, l’ Országos Rádió és Televízió Testület (Commission
nationale de la radio et de la télévision - ORTT) a décidé de qualifier de téléachat
les émissions de jeux télévisés (dotés de prix) auxquels les téléspectateurs
participent par téléphone.

Cette décision repose sur l’arrêt C-195/06 rendu par la Cour de justice des
Communautés européennes (voir IRIS 2008-1 : 4), dans lequel cette dernière a
notamment déclaré « qu'une émission ou partie d'émission, au cours de laquelle
un organisme de radiodiffusion télévisuelle offre la possibilité aux téléspectateurs
de participer à un jeu doté d'un prix en composant immédiatement un numéro de
téléphone spécial et donc moyennant paiement, relève de la définition […] du
téléachat si cette émission ou partie d'émission représente une véritable offre de
services compte tenu du but de l'émission dans laquelle s'insère le jeu, de
l'importance de celui-ci au sein de l'émission en termes de temps et de
retombées économiques escomptées par rapport à celles qui sont attendues de
l'émission dans son ensemble, ainsi que de l'orientation des questions posées aux
candidats ».

Après avoir examiné un certain nombre de ces jeux diffusés dans les programmes
des radiodiffuseurs hongrois, l’ORTT a estimé que l’interprétation de la Cour valait
également pour ces derniers. Ces jeux doivent par conséquent se voir attribuer la
qualité de téléachat conformément à la loi I de 1996 relative à la radiodiffusion
télévisuelle et radiophonique.

Cette nouvelle qualification aura un certain nombre de conséquences pour les
radiodiffuseurs :

- ils seront tenus de mentionner clairement que ces programmes sont des
séquences de téléachat ;

- ils devront se conformer aux restrictions imposées en matière de durée et de
fréquence au téléachat et aux fenêtres de téléachat ;

- ils devront veiller à la conformité du contenu des jeux en question avec les
dispositions en la matière applicables au téléachat ;
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- les revenus tirés de ces jeux étant considérés comme des recettes publicitaires,
ils auront l’obligation de consacrer 6 % de ces sommes à la production de
programmes en hongrois dès le départ.

Comme le souligne cette décision, les radiodiffuseurs doivent veiller à la
conformité de leurs jeux téléphoniques avec les dispositions applicables au
téléachat d’ici au 30 septembre 2009.

Az interaktív televíziós nyereményjátékok a jövőben televíziós
vásárlásnak minősülnek a médiahatóság joggyakorlatában

http://www.ortt.hu/hirek.php?hir_id=432

Communiqué de presse de l’ORTT portant sur sa décision n° 1712/2009 (XI.2.)

http://www.ortt.hu/hirek.php?hir_id=432
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